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[Assemblée nationale.] ARCHIVES ‘PARLEMENTAIRES. [14 septembre 1791.] 035 
devant les juges, pour faire ordonner à son pro¬ 

fit, provisoirement -et .-sous la -réserve de ses droits, la délivrance de la somme offerte, dans le délai d’un mois -du jour du jugement,; et, faute de réalisation et d’exécution de la pant du débiteur, il sera déchu de ses offres, < En cas 'dfinsuf Usance de la somme offerte, 

l’intérêt du surplus courra du jour de la demande. « Art. 9‘. Dans les pays et les lieux où l’usage 

était de ne point payer en argent L’indemnité due par les gens de mainmorte, aux ci-devant sei¬ gneurs de fief, à raison des acquisitions faites sous leur mouvance, mais où il était d’usage 

de fournir pour cette indemnité une rente an¬ nuelle, soit en argent, soit en grains, la nation demeure chargée de la prestation de ladite rente, jusqu’à la vente des fonds ; et, en cas de vente, ;elle demeure chargée du remboursement de ladite rente, suivant le taux et les modes fixés 

par le décret du B mai 1790. « Il en sera fait de même dans les pays où 

l’usage était de payer l’indemnité par une somme d’argent, si ladite indemnité a été convertie en une rente, par convention. 

« Art. 10. Dans les pays et les lieux où il était d’usage, pour l’indemnité due par les gens de mainmorte aux ci-devant seigneurs de fief, d’accorder à ceux-ci une prestation d’un droit de quint, lods, mi-lods, ou autre prestation quel¬ conque payable à certaines révolutions, telles que vingt, trente, quarante ans, ou autre révo¬ lution, la nation demeure chargée d’acquitter les 

dites prestations à leur échéance, jusqu’à la vente des fonds ; et, en cas de vente, elle sera tenue 
de racheter les droits ci-devant seigneuriaux ou casuels dont lesdits fonds étaient tenus avant 
•l'acquisition faite par la mainmorte, au taux et 
au mode prescrits par le décret du 3 mai 1790, et delà même manière que si le fonds n’était point passé en mainmorte. » 

Les 3 premiers articles de ce projet de décret sont successivement mis aux voix dans les termes suivants : 

« L’Assemblée nationale, voulant faire cesser 

plusieurs difficultés qui se sont élevées sur l’exé¬ cution ou L’interprétation des articles 7, 48, 49, 50, 51 et 52 du décret du 3 mai 1790, et du titre II 

du décret du 18 décembre dernier, ainsi que sur les articles 19, 20, 40 et 43 du décret du 3 mai, 
décrète ce qui suit : 

Art. let. 
« Lorsqu’il s’agira de racheter des droits ci-de¬ 

vant seigneuriaux, soit fixes soit casuels, ou des rentes foncières ci-devant non rachetables, qui seront affectés à un douaire, soit coutumier, soit 

préfixe, non ouvert, ledit rachat ne pourra être fait qu’à la charge du remploi, sauf au redevable, 

qui ne voudra point demeurer garant du remploi, , à consigner le prix du rachat, lequel ne pourra être délivré au mari grevé dudit douaire qu’en vertu d’une ordonnance du tribunal de district 

sous le ressort duquel se trouveront situés les 
Jonds chargés desdits droits ou desdites rentes, rendue sur les conclusions du commissaire du 
roi, auquel il sera justifié de 1! emploi. «(Adopté.) 

Art. 2. 
« Dans te pays où -la femme peut consentir A 

l’aliénation du fonds affecté au douaire, le défaut 
de remploi ne pourra être ©pposëi par la femme 
qui aura donné son consentement ;au «rachat, ni par les enfants qui seront héritiers purs Et sim¬ 
ples de la femme qui aura donné ce consente¬ 

ment, encore que le fonds dudit douaire leur ait été déclaré propre par la loi ou par la conven¬ tion. » (Adopté.) Art. ,3. 

Les deux dispositions préeedentesme pourront autoriser aucun 'recours de la -part de ta femme 

ou des enfants, à l’égard des rachats qui auront été consommés avant la publication du présent décret. » (Adopté.) 

Un huissier annonce le roi. 

Le roi entre dans l’ Assemblée, précédé de la 
députation et suivi de ses ministres portant la décoration de l’ordre de Saint-Louis. L'Assemblée se lève. 

Le roi va se placer àla gauche du président et, debout, il dit : 

« Messieurs, 
« Je viens consacrer ici solennellement l’accep¬ 

tation que j’ai donnée à l’acte constitutionnel ; en conséquence, je jure (l'Assemblée s’assied.) d’être fidèle à la nation et A la loi, d’employer tout le pouvoir qui m’est délégué à maintenir la Consti¬ tution décrétée par l’Assemblée nationale consti¬ tuante (le roi s’assied.) (1), et à faire exécuter les lois. (Applaudissements répétés et cris: Vive le roi!) « Puisse cette grande et mémorable époque être celle du rétablissement de la paix, de l’union, et devenir le gage du bonheur du peuple et de la prospérité de l’Empire! » (Nouveaux applaudisse¬ ments et nouveaux cris : Vive le roi !) 

M. Duport-Dutertre , ministre de la justice, présente au roi Pacte constitutionnel. 

Le roi inscrit au bas, en présence de l’As¬ semblée, les mots : « J’accepte et je ferai exécu¬ ter », et appose sa signature. 

M. D upo rt-Du tertre-, ministre de la justice , descend au bureau, contresigne l’acte constitu¬ tionnel avec les autres ministres et le remet à l’un des secrétaires . 

M. le Président (debout) s’exprime ainsi : 
« Sire, 

« De longs abus, qui avaient triomphé des 
bonnes intentions des meilleurs rois, et qui au¬ raient bravé sans cesse l’autorité du trône, oppri¬ 

maient la France. (Le roi restant assis, le président s’assied.) « Dépositaire du vœu, des droits et de la puis¬ 
sance du peuple, l’Assemblée nationale a rétabli, 
par la destruction de tous les abus, les solides bases de la propriété publique. Sire, ce que cette Assemblée a décrété, l’adhésion nationale le rati¬ 

fie. L’exécution la plus complète dans toutes les 

parties ce l’Empire atteste l’assentiment général; il déconcerte les projets impuissants de ceux que le mécontentement aveugla trop longtemps sur leurs propres intérêts; il promet à Votre Majesté qu’elle ne voudra plus en vain le bonheur des Français. « L’Assemblée nationale n’a plus rien à désirer en ce jour à jamais mémorable où vous consom¬ mez dans son sein, par le plus solennel engage-

(1) 'Le Hodey (dans son Journal logographique), relate le fait de la façon suivante : « Le roi s'apercevant que lui seul est debout, s’assied. » 
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